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Bachetde Méziriac, Yi\ Bruys, Michel Montagne, Pierre lli-

chelet, Philibert Papillon, le cardinal de Richelieu, le cardinal 

Charles de Lorraine, Georges Brossin de Méré, G, Daniel, le 

P. Hardouin et les deux personnages déjà indiqués (1). 

Nons donnons ici, dans un ordre meilleur, tout ce que le 

volume de l'abbé Joly renferme sur l'écrivain qu'il nous a fait 

connaître, et qui devra désormais avoir sa place dans nos 

biographies lyonnaises. 

André Renaud était né dans la principauté de Dombes, 

comme il nous en instruit lui-même à la 347e page de la 

Manière de parler la langue françoise, où il dit qu'il est né 

sujet du Duc du Maine. Renaud passa quinze ans chez les Jé

suites, et porta jusqu'à sa mort l'habit ecclésiastique. Il était 

Prêtre et Docteur en théologie, ainsi que nous l 'apprenons 

d'un de ses livres, la Critique sincère de plusieurs écrits sur la 

Baguette, etc. Depuis qu'il eut quille la Société de Jésus, il 

lixa son séjour à Lyon, et y mourut vers l'an 1702. 

Voici la liste de ses ouvrages : 

1° Critique sincère de plusieurs écrits sur la fameuse baguette 

contenant la décision de ce qu'il en faut croire; avec la règle, 

pour justifier et pour condamner la magie, mille effets qui nous 

surprennent, par messire André Renaud, prêtre, docleui en théo

logie. Lyon, Laurent Lenglois, 1693 in-12, pag. 1G0, sans 

l'Epîlre Dédicatoire à M. Vaginay, procureur du roi, à Lyon. 

Cet ouvrage de Renaud avait pour but de censurer la Verge 

de Jacob du Sieur J. N.;— la Lettre de M. Chauvin, médecin 

de Lyon, au sujet de la Baguette divinatoire; —la Dissertation 

physique de M. Garnier, aussi médecin de Lyon, touchant la Ba

guette ;— le traité de la Baguette et de ses véritables usages, 

composé par M. Panthiot (2), doyen des médecins de layon; — 

la Décision théologique au sujet de la Baguette, insérée dans 

( i ) Eloges de quelques ailleurs français ; Dijon, P. Marteret, 1742, in - r î 

de rtiîïj-4S 7 pages. 

(?.) Il fallait dire Panllwl. 


